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TAXE D’APPRENTISSAGE 2018 
SUR LES SALAIRES 2017 

Date limite de paiement : 28 FEVRIER 2018 

 

 

 

 

 
 

 

 

NOS 

FORMATIONS 

 

 

CAP 

 
 Employé Multi-Spécialités 

 Employé de Vente 

Spécialisé (option B) 
 

 

 

Bac Pro 3 ans 

 
 Commerce 

 Gestion Administration 

 Accueil Relation Clients et 

Usagers 

 

 

 

B.T.S. 

 
 Management des Unités 

Commerciales 

 Assistant Gestion 

PME/PMI 

 

Pour faire bénéficier de votre taxe d’apprentissage nos deux unités 

pédagogiques, nous vous indiquons ci-dessous les mentions 

indispensables que vous devez porter sur vos bordereaux. Ces 

informations précises permettent aux OCTA de nous reverser votre 

contribution. 
 

 
Hors 

Quota 
Quota A B 

L.P.P. Jeanne d’Arc 

Code école : n° 951301  

2 Bis Bd Toussaint Lucas 

95130 FRANCONVILLE» 

    

CERFAL/UFA  Jeanne d’Arc 

Franconville 

Code école : n° 0754458N  

2 Rue Lacaze  

75014 Paris 

    

 

Le Lycée Privé Professionnel : 

LPP Jeanne d’Arc 
 

La taxe d’apprentissage nous aide à : 

 Moderniser, renouveler ou compléter les matériels 

d’enseignement pour répondre au mieux aux exigences 

professionnelles. 

 Faire intervenir des conférenciers sur des thèmes en relations avec nos 

formations 

 Organiser des voyages pédagogiques en France ou à l’étranger en liaison 

avec la formation dispensée 

Votre précieuse collaboration permet à l’établissement de bénéficier de 

plateaux techniques de grande qualité et de préparer les élèves aux périodes de 

formation en entreprises et aux contraintes du monde du travail. 

 

POUR CALCULER VOTRE TAXE  UTILISEZ LE LOGICIEL 

GRATUIT : 

« EASY TAXE » SUR NOTRE SITE www.jeannedarc-franconville.fr 

 

 

mailto:institution-jdarc@wanadoo.fr
http://www.jeannedarc-franconville.fr/
http://www.jeannedarc-franconville.fr/
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NOS 

FORMATIONS 

 

 

CAP 

 
 Employé Multi-Spécialités 

 Employé de Vente 

Spécialisé (option B) 
 

 

 

Bac Pro 3 ans 

 
 Commerce 

 Gestion Administration 

 Accueil Relation Clients et 

Usagers 

 

 

 

B.T.S. 

 
 Management des Unités 

Commerciales 

 Assistant Gestion 

PME/PMI 

 

 

L’Unité de Formation en Apprentissage :  

CERFAL/UFA Jeanne d’Arc 

 

Formation : BTS Management des Unités Commerciales en 

apprentissage  et BTS Assistant Gestion PME-PMI 

En apprentissage, les jeunes peuvent allier formation théorique et 

formation pratique en alternant leur présence une semaine en entreprise et 

une semaine à l’UFA Jeanne d’Arc. 

Les études sont GRATUITES pour les apprentis. Les investissements et 

les frais de fonctionnement (salaires des formateurs, électricité, 

chauffage…) sont à la charge de l’Institution Jeanne d’Arc.  

Le financement dépend principalement de la taxe d’apprentissage que vous 

nous attribuerez  et de l’aide que nous recevrons du Conseil Régional Ile 

de France.  

 

NOUS AVONS BESOIN DE VOTRE AIDE POUR DEVELOPPER ET 

FINANCER LA FORMATION EN APPRENTISSAGE. 

 

(1) Notre UFA est rattachée au CERFAL, CFA Régional Multi professionnel 

qui nous reverse votre taxe d’apprentissage. 

Nous sommes habilités pour toutes les catégories (niveau d’études)  

 

 

Octalia (Organisme collecteur de 
l’enseignement catholique)  

Immeuble Le TITIEN 

48 / 50 rue de la Victoire 75009 Paris 

Téléphone : 01.45.74.33.44 

 Mail : contact@octalia.org 
www.octalia.org 

( 

Vous disposez sur le site d’OCTALIA d’une aide en ligne pour le calcul et la déclaration  de votre T.A. 

 

POUR CALCULER VOTRE TAXE  UTILISEZ LE LOGICIEL GRATUIT : 

 

« EASY TAXE » SUR NOTRE SITE www.jeannedarc-franconville.fr 

En versant l’intégralité de la T.A. auprès de l’ASP, vous nous permettez de bénéficier d’une subvention majorée de 

ce même collecteur. 
 

mailto:institution-jdarc@wanadoo.fr
http://www.jeannedarc-franconville.fr/
mailto:contact@asponline.org
http://www.jeannedarc-franconville.fr/

